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Politique vaccinale pour les retraités.
Question écrite n° 33592

Texte de la question

Mme Florence Granjus interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la politique vaccinale pour les
retraités. Le 13 octobre 2020 marquait le coup d'envoi de la campagne de vaccination contre la grippe qui se
déroulera jusqu'au 31 janvier 2021. Plus encore que les années précédentes, il est important que les personnes
à risques de développer une forme grave de la maladie de la grippe saisonnière soient vaccinées. Il en va de la
sauvegarde du système de santé et de la protection de chacun des Français. En effet, une étude de l'université
d'Utrecht (Pays-Bas) montrait en 2005 que la vaccination permettrait de réduire de 26 % le recours au médecin,
de 87 % les hospitalisations et de 78 % le risque de décéder de la grippe chez les 18-64 ans. L'épidémie de
covid-19 qui frappe la Nation affaiblit déjà considérablement les finances et le système de santé du pays. La
nouvelle campagne de vaccination 2020-2021 insiste sur l'impact important du virus et sur la nécessité de
protéger les personnes âgées et fragiles contre la grippe. La grippe est responsable de 4 000 à 6 000 morts
chaque année en France. Les personnes âgées représentent l'immense majorité (90 %) des cas mortels. C'est
pourquoi la Haute Autorité de santé (HAS), dans son avis du 20 mai 2020, insiste sur la nécessité de vacciner
en priorité les personnes fragiles. Il s'agit des personnes âgées de 65 ans et plus, des personnes souffrant de
certaines maladies chroniques, des femmes enceintes, des personnes souffrant d'obésité. Pour ce public, le
vaccin est gratuit. Or de nombreux retraités entre 62 et 65 ans s'inquiètent de ne pas être éligibles à la
vaccination gratuite. La vaccination est un moyen d'atténuation de la pression hospitalière. Elle lui demande s'il
peut préciser les mesures qui peuvent être prises pour les personnes entre 62 ans et 65 ans en matière de
vaccination contre la grippe.
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